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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 24 août 2011

Arrêté du 23 août 2011 relatif à l’indemnité forfaitaire allouée aux inspecteurs-élèves du travail
en application du décret no 2011-983 du 23 août 2011 relatif au régime indemnitaire des ins-
pecteurs-élèves du travail

NOR : ETSO1117898A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, la ministre du budget, des comptes publics et de la réforme
de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre de la fonction publique, 

Vu le décret no 2003-770 du 20 août 2003 modifié portant statut particulier du corps de l’inspection du tra-
vail ;

Vu le décret no 2011-983 du 23 août 2011 relatif au régime indemnitaire des inspecteurs-élèves du travail, 

Arrêtent :
Art. 1er. − Le montant de l’indemnité forfaitaire mensuelle prévue à l’article 1er du décret du 23 août 2011

susvisé est fixé par inspecteur-élève du travail à 250 euros.
Art. 2. − Le directeur de l’administration générale et de la modernisation des services et le directeur du

budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait le 23 août 2011.
Le ministre du travail,

de l’emploi et de la santé,
XAVIER BERTRAND

La ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
VALÉRIE PÉCRESSE

Le ministre de la fonction publique,
FRANÇOIS SAUVADET
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